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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 30 JUIN 2017 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2016 

DEUXIEMIE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter la perte de l'exercice clos 
le 31 décembre 2016 s'élevant à -7 363,60 euros de la manière suivante : 

Perte de l'exercice : 	 -7 363,60 euros 

Compensée par un prélèvement sur le compte "autres réserves" de 	 7 363,60 euros 
Lequel se trouve ramené à 127 974,85 euros. 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois 
exercices précédents ont été les suivants : 

Exercice clos le 31 décembre 2013 : 
6 504,00 euros, soit 8,13 euros par titre 
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 6 504,00 euros 

Exercice clos le 31 décembre 2014 : 
4 000,00 euros, soit 5,00 euros par titre 
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 4 000,00 euros 

Exercice clos le 31 décembre 2015 : 
2 696,00 euros, soit 3,37 euros par titre 
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 2 696,00 euros 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 juin 2017 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Certifié conforme 
La Gérance 


